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La séance est ouverte à 10 h 15.

Point 116 de l’ordre du jour : Examen de l’efficacité
du fonctionnement administratif et financier
de l’Organisation des Nations Unies (suite)

Projet de résolution A/C.5/55/L.19

1. M. Crom (Pays-Bas), présentant le projet de ré-
solution A/C.5/55/L.19 relatif à la budgétisation axée
sur les résultats, dit que ce texte est le fruit du consen-
sus qui s’est formé au cours des consultations officieu-
ses. Il invite la Commission à l’adopter sans le mettre
aux voix.

2. Le projet de résolution A/C.5/55/L.19 est adopté.

3. Mme Powles (Nouvelle-Zélande), parlant égale-
ment au nom de l’Australie et du Canada, rappelle que
les délégations au nom desquelles elle s’exprime et
d’autres délégations avec elles, notamment celles du
Forum du Pacifique, se sont déclarées très favorables
dès le début à la budgétisation axée sur les résultats,
que le Secrétaire général a proposé d’adopter en 1997,
dans le cadre de son programme de réformes.

4. Aux termes du projet de résolution adopté par la
Commission, l’Assemblée générale demande au Se-
crétaire général de poursuivre la mise au point
d’indicateurs de résultats pour tous les programmes de
fond et programmes d’appui qui devront figurer dans
tous les chapitres du projet de budget-programme pour
l’exercice biennal 2002-2003, à côté des objectifs visés
et des réalisations escomptées. Le rapport sur
l’exécution du budget-programme devra contenir, outre
l’habituelle présentation des produits de l’exercice, une
évaluation des résultats de l’Organisation par référence
aux indicateurs retenus. Le projet de résolution aborde
divers sujets qui intéressent plus particulièrement la
Commission, notamment la formation du personnel, la
définition des termes techniques utilisés, l’existence de
facteurs externes, l’importance des données sur les
moyens, les responsabilités et l’obligation de rendre
compte, le respect absolu du Règlement et des règles
régissant la planification des programmes, les aspects
du budget qui ont trait aux programmes, le contrôle de
l’exécution et les méthodes d’évaluation, et la concor-
dance entre les ressources prévues et l’ensemble des
besoins correspondant aux programmes et activités
approuvés par l’Assemblée.

5. Les délégations concernées attendent avec intérêt
la mise en œuvre du projet de résolution et continue-
ront de suivre activement la question.

6. M. Chandra (Inde) voit dans l’étendue du champ
couvert par le projet de résolution la marque de
l’intérêt suscité par la notion de budgétisation axée sur
les résultats. Les dispositions qu’il contient seront une
aide précieuse à la gestion. Son adoption représente un
progrès dont la délégation indienne se félicite.

7. M. Repasch (États-Unis d’Amérique) dit que
l’adoption du projet de résolution constitue pour sa
délégation un grand pas en avant dans la mise en œuvre
du programme de réforme du Secrétaire général.

8. Mme Merchant (Norvège) dit que sa délégation
s’associe à la déclaration de la représentante de la
Nouvelle-Zélande.

Projet de résolution A/C.5/55/L.20

9. M. Crom (Pays-Bas), présentant le projet de ré-
solution A/C.5/55/L.20 relatif aux pratiques en matière
d’externalisation, recommande de l’adopter sans le
mettre aux voix.

10. Le projet de résolution A/C.5/55/L.20 est adopté.

Point 125 de l’ordre du jour : Régime des pensions
des Nations Unies (suite)

Projet de résolution A/C.5/55/L.14

11. M. Ahounou (Côte d’Ivoire), présentant le projet
de résolution A/C.5/55/L.14 relatif au régime des pen-
sions des Nations Unies, dit qu’il a été tenu compte
lors des consultations officieuses des recommandations
du Comité consultatif pour les questions administrati-
ves et financières (CCQAB) et du Comité mixte de la
Caisse des pensions du personnel des Nations Unies. Il
invite les délégations à adopter ce projet par consensus.

12. Le projet de résolution A/C.5/55/L.14 est adopté.

Point 121 de l’ordre du jour : Plan des conférences
(suite)

Projet de résolution A/C.5/55/L.13

13. M. Kelapile (Botswana), présentant le projet de
résolution A/C.5/55/L.13, dit que celui-ci aborde un
certain nombre de questions concernant le plan des
conférences. Il appelle l’attention sur la section III,
relative à la documentation, qui essaie de remédier aux
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causes profondes des retards observés dans la publica-
tion des documents. Les efforts louables qui ont été
faits par le Secrétariat doivent être complétés par une
action concertée de toutes les parties intéressées.
L’intervenant invite la Commission à adopter le projet
de résolution par consensus.

14. Le projet de résolution A/C.5/55/L.13 est adopté.

Point 176 de l’ordre du jour : Financement de
la Mission des Nations Unies en Éthiopie
et en Érythrée (A/55/666, A/55/688)

15. M. Yeo (Directeur de la Division du financement
du maintien de la paix), présentant le rapport du Se-
crétaire général sur le financement de la Mission des
Nations Unies en Éthiopie et en Érythrée (MINUEE)
(A/55/666), rappelle que le Conseil de sécurité a déci-
dé, par sa résolution 1312 (2000) du 31 juillet 2000, de
créer la Mission pour une période initiale de six mois.
Ultérieurement, par sa résolution 1320 (2000), le
Conseil a prorogé le mandat de la Mission jusqu’au 15
mars 2001 et autorisé le déploiement de 4 200 hommes
au plus, dont un maximum de 220 observateurs militai-
res.

16. Les prévisions de dépenses initiales concernant la
création et le fonctionnement de la Mission  représen-
taient un montant brut de 199 075 800 dollars sur la
base des informations disponibles au 4 décembre 2000.
Le 11 décembre, la Division a remis au Comité
consultatif des informations actualisées qui ont conduit
à ramener ce chiffre à 190,6 millions de dollars.

17. Les décisions que l’Assemblée générale est ap-
pelée à prendre pour assurer le financement de la Mis-
sion sont exposées au paragraphe 48 du rapport du Se-
crétaire général.

18. M. Mselle (Président du Comité consultatif pour
les questions administratives et budgétaires), présen-
tant le rapport du Comité consultatif (A/55/688), dit
que celui-ci n’a pas eu le temps d’examiner en détail le
rapport du Secrétaire général et s’est donc contenté de
faire des recommandations provisoires, conformément
à la procédure arrêtée par l’Assemblée générale dans sa
résolution 49/233. Ces recommandations figurent aux
paragraphes 11 et 12 de son rapport. En résumé, elles
consistent à autoriser le Secrétaire général à engager
des dépenses jusqu’à concurrence d’un montant brut de
150 millions de dollars, ledit montant devant être mis
en recouvrement, ainsi qu’à lui donner une certaine
latitude dans la gestion des effectifs. Au paragraphe 10,

le Comité énumère un certain nombre de points sur
lesquels les représentants du Secrétaire général sont
invités à apporter des éclaircissements.

19. M. Chandra (Inde) souhaite que le Secrétariat
explique pourquoi le Comité consultatif n’a pas reçu le
rapport suffisamment tôt pour pouvoir procéder à un
examen approfondi, et qu’il présente ses arguments à
l’appui de l’organigramme proposé, notamment aux
échelons supérieurs. La délégation indienne souscrit
aux recommandations formulées par le Comité aux pa-
ragraphes 11 et 12 de son rapport.

20. M. Getachew (Éthiopie) rappelle qu’il y a quel-
ques jours à peine l’Éthiopie et l’Érythrée ont signé un
accord de paix et dit que les débats en cours contribue-
ront à faciliter l’application du mandat de la MINUEE.
Sa délégation appuie sans réserve les recommandations
du Comité consultatif et espère que la question fera
prochainement l’objet d’une décision, ce qui faciliterait
la tâche de la Mission.

21. M. Kelapile (Botswana) dit que sa délégation
s’associe pleinement à la déclaration du représentant de
l’Éthiopie en faveur de l’action menée par la MINUEE.
Elle rend hommage aux deux gouvernements intéressés
qui viennent de signer un accord de paix à Alger, mon-
trant ainsi leur détermination à respecter l’accord
conclu en juin. Elle se félicite de la création de la
MINUEE et de la prorogation de son mandat et note
que le déploiement de la Mission a pris un excellent
départ. Cependant, si l’on veut que le Représentant
spécial du Secrétaire général soit en mesure d’exercer
pleinement son autorité, il est indispensable de procé-
der d’urgence à l’évaluation exacte et à l’affectation
des ressources exigées pour la mise en œuvre des ré-
solutions du Conseil de sécurité.

22. La délégation botswanaise attend avec intérêt des
précisions sur la façon dont le Comité consultatif en-
tend procéder pour répondre aux questions relatives à
l’organigramme de la Mission qu’il soulève au para-
graphe 10 de son rapport.

23. M. Alatrash (Jamahiriya arabe libyenne) dit que
sa délégation se félicite des progrès enregistrés en
Éthiopie et en Érythrée et espère que ces deux pays
retrouveront la paix et la sécurité. Elle demande au
Secrétariat de donner les raisons du retard apporté à la
présentation de son rapport. Enfin, elle souscrit aux
recommandations du Comité consultatif.
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24. M. Yeo (Directeur de la Division du financement
du maintien de la paix), répondant aux demandes
d’éclaircissements formulées par les représentants de
l’Inde et de la Jamahiriya arabe libyenne, dit que dans
le cas des missions de maintien de la paix, en particu-
lier celles nouvellement créées ou élargies, les délais
de présentation des demandes de crédits sont fonction
du moment où les résolutions pertinentes sont adoptées
par le Conseil de sécurité et de la rapidité avec laquelle
le Département des opérations de maintien de la paix
peut établir des hypothèses quant au concept
d’opération et aux besoins de financement. La résolu-
tion 49/233 prévoit d’ailleurs que les prévisions relati-
ves aux nouvelles missions peuvent être révisées et
réexaminées.

25. Dans le cas de la MINUEE, tout de suite après
l’adoption par le Conseil de sécurité de la résolution
1312 (2000) le 31 juillet 2000, le Département a fait le
nécessaire pour obtenir du Comité consultatif une auto-
risation d’engagement de dépenses de 50 millions de
dollars devant lui permettre de couvrir les frais de dé-
marrage et les besoins connexes. C’est uniquement
après l’adoption de la résolution 1320 (2000), le 15
septembre 2000, dans laquelle le Conseil a défini
l’effectif autorisé, que le Département a pu commencer
à approcher des pays susceptibles de fournir des
contingents et à établir des plans de déploiement
éventuel. Lorsque le Département a présenté son bud-
get initial au Bureau du Contrôleur fin octobre, il savait
qu’il aurait à réviser ses chiffres au fur et à mesure
qu’il recevrait de nouvelles informations. Fin novem-
bre, estimant qu’il ne pouvait plus différer la présenta-
tion d’une demande de crédits en faveur de la
MINUEE, il a présenté au Comité consultatif son rap-
port en date du 4 décembre. Toujours soucieux de pré-
server sa crédibilité auprès du Comité et de la Cin-
quième Commission, il s’est efforcé de présenter des
prévisions budgétaires aussi réalistes que possible et
dès qu’il a su que les premiers contingents seraient dé-
ployés non pas en novembre mais en décembre, il en a
informé le Comité. En tout état de cause, le fait que le
rapport ait été présenté vers la fin de la session n’a eu
aucune incidence fâcheuse sur les activités de la Mis-
sion, ni sur son financement.

Point 117 de l’ordre du jour : Budget-programme de
l’exercice biennal 2000-2001 (suite)

Prévisions révisées comme suite aux résolutions et dé-
cisions adoptées par le Conseil économique et social à

sa session de fond de 2000 (A/C.5/55/25 et Corr.1 et
Add.1; A/C.5/55/L.22)

26. M. Mselle (Président du Comité consultatif pour
les questions administratives et budgétaires) dit que,
dans un grand nombre de cas, les dépenses résultant
des résolutions et décisions adoptées par le Conseil
économique et social seront financées à l’aide des cré-
dits déjà inscrits au budget-programme de l’exercice
biennal 2000-2001. À la demande du Comité consulta-
tif, le Secrétaire général a présenté pour la première
fois une estimation des ressources nécessaires pour les
services de conférence au même titre que pour les au-
tres dépenses. Les besoins, qui concernent les chapitres
2 et 22 du budget-programme, sont estimés à 1,8 mil-
lion de dollars en ce qui concerne les services de confé-
rence et à 33 900 dollars pour ce qui est des autres ob-
jets de dépense.

27. Comme indiqué dans le rapport du Secrétaire gé-
néral (A/C.5/55/25 et Corr.1), des ressources supplé-
mentaires sont également requises pour mettre en œu-
vre la résolution 2000/22 du Conseil économique et
social, laquelle prévoit la création d’une instance per-
manente pour les questions autochtones composée de
16 membres qui se réuniront chaque année pendant 10
jours ouvrés. On estime que les dépenses à inscrire au
chapitre 22 s’élèveront à 114 800 dollars si la session
se tient à Genève et à 156 300 dollars si elle se tient à
New York. Le Comité consultatif a souscrit à la propo-
sition du Secrétaire général tendant à autoriser une dé-
pense de 114 800 dollars pour financer la tenue d’une
session à Genève en 2001. Si un autre lieu était choisi,
les besoins additionnels qui pourraient en résulter se-
raient indiqués dans le premier rapport sur l’exécution
du budget. L’ouverture éventuelle d’un crédit addition-
nel se ferait conformément à la procédure régissant
l’utilisation et le fonctionnement du fonds de réserve.

28. Dans sa décision 2000/311, le Conseil économi-
que et social a souscrit aux dispositions de la résolution
S-5/1 que la Commission des droits de l’homme a
adoptée à sa cinquième session extraordinaire et par
laquelle cet organe a décidé de créer une commission
d’enquête sur les violations des droits de l’homme per-
pétrées dans les territoires palestiniens occupés, prié la
Haut Commissaire des Nations Unies aux droits de
l’homme de se rendre d’urgence dans ces territoires et
demandé aux rapporteurs spéciaux d’y effectuer immé-
diatement des missions et de rendre compte de leurs
constations à la Commission à sa cinquante-septième
session et, à titre intérimaire, à l’Assemblée générale à
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sa cinquante-cinquième session. En ce qui concerne les
dépenses découlant de l’application de ces décisions, le
Comité consultatif recommande d’approuver les esti-
mations du Secrétaire général, qui chiffre à 28 800
dollars et 741 600 dollars les montants à imputer au
fonds de réserve, au titre des chapitres 2 et 22 du bud-
get, respectivement.

29. M. Adam (Israël) dit que sa délégation souhaite
poursuivre les consultations avant que le projet de dé-
cision figurant à la section A du document
A/C.5/55/L.22 ne soit adopté.

30. Mme Silot Bravo (Cuba) propose de modifier le
texte du projet de décision afin de préciser que la
Commission a souscrit aux recommandations du Co-
mité consultatif.

Incidences sur le budget-programme du projet de ré-
solution A/55/L.62 : Assistance internationale
d’urgence pour le rétablissement de la paix et de la
normalité en Afghanistan et pour la reconstruction de
ce pays dévasté par la guerre et la situation en Afgha-
nistan et ses conséquences pour la paix et la sécurité
internationales (A/C.5/55/31; A/C.5/55/L.22)

31. M. Mselle (Président du Comité consultatif pour
les questions administratives et budgétaires), se réfé-
rant au rapport du Secrétaire général sur la situation en
Afghanistan (A/55/633-S/2000/1106), dit qu’il est pré-
vu de proroger le mandat de la Mission spéciale des
Nations Unies en Afghanistan, qui continuerait à jouer
un rôle de premier plan dans le rétablissement de la
paix et élargirait la portée de ses activités en 2001. La
mise en œuvre du projet de résolution A/55/L.62 sup-
poserait notamment de porter de 78 à 83 le nombre de
postes autorisés et, en ce qui concerne les conseillers
militaires, de rétablir les deux postes nécessaires pour
qu’ils soient à nouveau quatre. Le Comité consultatif
recommande d’approuver les estimations présentées
par le Secrétaire général dans son état des incidences
du projet de résolution sur le budget-programme
(A/C.5/55/31), soit un montant total de 6 001 500 dol-
lars pour 2001, ainsi qu’un montant additionnel de
314 100 dollars pour 2000 qui viendrait s’ajouter au
crédit de 3,3 millions de dollars déjà ouvert. Étant don-
né que le crédit de 90,4 millions ouvert par
l’Assemblée générale au titre des missions politiques
spéciales a déjà été affecté, il faudrait ouvrir un crédit
additionnel de 6 315 600 dollars au chapitre 3
du budget-programme.

32. Le projet de décision figurant à la section B du
document A/C.5/55/L.22 est adopté.

Prévisions révisées concernant les questions dont le
Conseil de sécurité est saisi (A/55/7/Add.6;
A/C.5/55/30; A/C.5/55/L.22)

33. M. Mselle (Président du Comité consultatif pour
les questions administratives et budgétaires) dit que le
Secrétaire général a présenté des prévisions révisées
d’un montant total de 4 162 500 dollars concernant
cinq missions politiques spéciales (A/C.5/55/30). Le
Comité consultatif a formulé ses observations à ce sujet
aux paragraphes 4 à 6 du document A/55/7/Add.6.
Comme toutes les ressources approuvées pour le finan-
cement des missions politiques spéciales ont été affec-
tées, il recommande d’ouvrir au chapitre 3 du budget
un crédit additionnel du montant indiqué.

34. Le projet de décision figurant à la section C du
document A/C.5/55/L.22 est adopté.

Conditions d’emploi et rémunération des personnes,
autres que les fonctionnaires du Secrétariat, qui sont
au service de l’Assemblée générale : membres à temps
complet de la Commission de la fonction publique in-
ternationale et Président du Comité consultatif pour
les questions administratives et budgétaires
(A/C.5/55/29; A/C.5/55/L.22)

35. M. Camarena (Bureau de la gestion des ressour-
ces humaines), présentant le rapport du Secrétaire gé-
néral (A/C.5/55/29), rappelle que les conditions
d’emploi et la rémunération du Président et du Vice-
Président de la Commission de la fonction publique
internationale (CFPI) et du Président du Comité
consultatif pour les questions administratives et bud-
gétaires sont revues tous les cinq ans. Le Secrétaire
général présente deux recommandations qui consistent
à actualiser des décisions antérieures de l’Assemblée
générale.

36. En ce qui concerne la rémunération annuelle des
trois intéressés, l’Assemblée générale avait décidé,
dans sa résolution 45/249, d’accorder aux deux prési-
dents un traitement de 135 692 dollars et une indemnité
spéciale de 8 000 dollars. Elle avait également approu-
vé une formule d’indexation sur le coût de la vie en
vertu de laquelle la rémunération est majorée chaque
année dans la proportion de 90% du mouvement de
l’indice des prix à la consommation à New York obser-
vé depuis l’ajustement précédent, sous réserve que cet
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indice ait augmenté d’au moins 5%. Compte tenu de
ces dispositions et de l’évolution de l’indice au cours
des cinq dernières années, la rémunération annuelle
nette des trois intéressés devrait être relevée de 7% au
1er janvier 2001. Le Secrétaire général recommande
d’appliquer une majoration supplémentaire de 3,1%
pour rétablir le rapport qui existait entre la rémunéra-
tion des deux Présidents et celle des hauts fonctionnai-
res du Secrétariat à la date de la dernière révision géné-
rale.

37. Constatant que la rémunération des intéressés a
été ajustée de manière irrégulière au cours des cinq
dernières années, le Secrétaire général recommande
également de supprimer le seuil de 5% et d’ajuster la
rémunération des intéressés une fois par an, à hauteur
de 90% du mouvement de l’indice des prix à New
York, calculé de novembre à novembre. Enfin, il est
proposé de porter de 8 000 à 10 000 dollars le montant
de l’indemnité spéciale versée aux deux présidents.

38. À la suite de ces relèvements, la rémunération
annuelle totale des présidents s’élèverait à 159 691
dollars à partir du 1er janvier 2001. Leurs autres
conditions d’emploi ne pas seraient modifiées. Toute-
fois, conformément aux dispositions de la résolution
46/192 de l’Assemblée générale, les ajustements du
traitement (7% au titre du coût de la vie et 3,1% addi-
tionnels) entraîneraient une augmentation proportion-
nelle de la rémunération considérée aux fins de la pen-
sion. Celle-ci passerait de 175 400 dollars à 194 599
dollars dans le cas des présidents et de 166 950 dollars
à 184 174 dollars dans le cas du Vice-Président de la
CFPI.

39. M. Nelson (Canada) dit que sa délégation préfé-
rerait que la Cinquième Commission se prononce sur
les modalités de fonctionnement de la Commission de
la fonction publique internationale et sur les recom-
mandations connexes avant de statuer sur la rémunéra-
tion des responsables de cet organe. Il propose donc de
modifier le projet de décision A/C.5/55/L.22 en ajou-
tant à la fin de la section le membre de phrase suivant :
« en ce qui concerne le Président du Comité consultatif
pour les questions administratives et budgétaires, et de
reporter à une date ultérieure la décision concernant les
membres de la Commission de la fonction publique
internationale ».

40. Le Président propose de tenir des consultations
pour élaborer un texte qui rencontre l’agrément de
tous.

41. M. Nakkari (République arabe syrienne) dit que,
dans son esprit, le fait de saisir la Commission d’un
projet de résolution en séance officielle signifie qu’il
fait l’objet d’un consensus. Les délégations qui ont des
réserves doivent les exprimer au cours des consulta-
tions officieuses pour que le texte convenu puisse être
traduit dans toutes les langues officielles et distribué 24
heures à l’avance.

42. Le Président dit que l’amendement proposé à la
section D du document A/C.5/55/L.22 sera traduit dans
toutes les langues avant d’être examiné en consulta-
tions officieuses et que la Commission reviendra sur la
question à sa prochaine séance officielle.

Examen du rôle du Comité de coordination des systè-
mes d’information (A/55/7/Add.3 et A/55/619;
A/C.5/55/L.22)

43. M. Mselle (Président du Comité consultatif pour
les questions administratives et budgétaires), se réfé-
rant à la recommandation formulée par le Secrétaire
général au sujet du maintien de la contribution de
l’Organisation des Nations Unies au financement du
Comité de coordination des systèmes d’information
pendant l’exercice biennal 2000-2001 (A/55/619, par.
31), appelle l’attention sur les observations et recom-
mandations figurant au paragraphe 9 du rapport perti-
nent du Comité consultatif (A/55/7/Add.3).

44. Le projet de décision figurant à la section E du
document A/C.5/55/L.22 est adopté.

Point 116 de l’ordre du jour : Examen de l’efficacité
du fonctionnement administratif et financier
de l’Organisation des Nations Unies (suite)

Point 120 de l’ordre du jour : Coordination
administrative et budgétaire entre l’Organisation
des Nations Unies et les institutions spécialisées, ainsi
que l’Agence internationale de l’énergie atomique

Activités du Comité consultatif pour les questions ad-
ministratives et budgétaires pendant la cinquante-
quatrième session de l’Assemblée générale : premier
rapport du Comité consultatif (A/55/7; A/C.5/55/L.23)

45. M. Mselle (Président du Comité consultatif pour
les questions administratives et budgétaires), présen-
tant le rapport du Comité consultatif sur les activités
qu’il a menées pendant la cinquante-quatrième session
de l’Assemblée générale (A/55/7), dit que dans la pre-
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mière partie du document le Comité donne des infor-
mations générales; dans les deuxième et troisième par-
ties il rend compte des réunions tenues à New York et
ailleurs et dans la quatrième il présente ses observa-
tions et conclusions. Comme il le précise dans la sec-
tion IV, les réunions tenues hors Siège ont été consa-
crées à des questions très importantes, telles que la
budgétisation axée sur les résultats, la réforme de la
gestion des ressources humaines et la formation, de
même que la coopération sur le terrain. Le document
inclut en annexe la liste des rapports publiés par le
Comité consultatif. En dépit d’une charge de travail
très lourde, celui-ci a réussi à présenter en temps op-
portun le rapport demandé sur l’ensemble de ses fonc-
tions et activités.

46. Le projet de décision A/C.5/55/L.23 est adopté.

47. M. Nakkari (République arabe syrienne) signale
que dans la version arabe de certains rapports du Co-
mité consultatif, les recommandations ne figurent pas
en caractères gras, à la différence des autres versions. Il
demande au Président d’intervenir auprès des organes
compétents pour que les mêmes normes de présentation
soient respectées dans toutes les langues.

La séance est levée à 11 h 55.


